


     
ROLE  DU  V P Adhésion

-  Il accueille les invités et leur demande de remplir le carnet avec leurs coordonnées, ils pourront ainsi recevoir « La Gazette ». En fait il partage cette tâche avec le Président et l’Huissier.

- Lorsque le nouveau membre a réglé son inscription auprès du Trésorier, il doit lui trouver un parrain ou marraine après concertation avec ceux-ci, il leur rappelle leur rôle auprès de leur filleul.

- Au plus tard quinze jours après l’inscription du nouveau membre le VPA procède à son Intronisation dans le Club, en début de réunion. Petite cérémonie informelle mais chaleureuse. C’est aussi un « exercice », il est donc recommandé que ce soit fluide et professionnel, sans erreur sur le nom des personnes et si possible sans papier.

Faire s’engager le nouveau membre en exprimant ses objectifs et en lui rappelant que la méthode TM est efficace à condition d’assiduité aux réunions et à la prise de parole.

Faire s’engager le parrain/marraine à soutenir son filleul dans la préparation de ses discours et l’utilisation du manuel « Devenir un leader ».

Faire s’engager le  Club et faire voter l’admission du nouveau membre à main levée et à la majorité. Il lui remet alors le « pin’s » TM.

Les documents dont il a besoin  pour travailler lui arrivent généralement directement chez lui et ce dans les dix jours après l’envoi du règlement par le Trésorier, si nécessaire le Club peut lui prêter un Kit de démarrage en attendant.

- Tout Club ayant toujours besoin de recruter il peut avec le VPE organiser  « un Concours de recrutement ». (cf.pièce jointe)

- Il peut aussi prévoir une campagne dans certains organes de Presse voire même de Radio, toujours avec le VPE.
